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L’année 2020 a été pour la DIRECCTE une 
année exceptionnelle et, en cela, elle a permis 
de faire la démonstration d’un Etat protecteur, 
accompagnateur et anticipateur. Comme dans 
chaque crise, il a fallu graduellement faire 
face, puis consolider une organisation dans la 
durée et enfin reprendre le fil tout à la fois de 
l’anticipation et de la préparation aux impacts 
de cette crise ainsi que la mesure des actions à 
mener pour le redémarrage de l’économie. 

Ce sont d’abord les salariés et les entreprises qui 
ont pu bénéficier de nos services, en réactivité, 
avec la mise en place très rapidement d’une 
task-force et d’équipes pluridisciplinaires à 
même de répondre aux questions dans la crise 
: que dois-je faire en matière de conditions de 
travail, de baisse d’activité ? Comment garantir 
le salaire de mes employés ? Quels sont mes 
obligations, mes droits ? 
Quelles obligations de protection de leurs 
salariés pour les employeurs ? 

Ce sont ensuite les jeunes, ou moins jeunes, 
en formation ou les ressortissants des missions 
locales et les demandeurs d’emploi qui ont pu 
voir se développer des services à distance. 
Notre région n’a baissé aucun objectif pour la 
formation professionnelle et a vu son nombre 
d’apprentis croître.
Ce sont les secteurs professionnels qui ont 
défini en concertation avec les ministères du 
travail les conditions de reprise par des fiches 
nationales, conditions sanitaires mais aussi 
financières et sociales. C’est l’appui au dialogue 
social réalisé par l’inspection du travail, les 
situations de médiation et de contrôle, avec une 
logique pédagogique la plupart du temps face 
aux effets inconnus du virus. 

Puis, la reprise cet été et cet automne avec la 
mise en place du Plan de relance, des aides 

économiques aux plans d’appui à l’emploi et à 
la formation, et en contrepartie un regard sur les 
abus en matière de coût ou de normes sur les 
masques, le gel hydro-alcoolique, les pratiques 
commerciales. 

Face à cela, les agents de la DIRECCTE se sont 
adaptés tant dans les priorités d’action que dans 
leurs méthodes de traitement des dossiers, 
tout en obéissant aux directives sanitaires 
de télétravail et de distanciation sociale. Pas 
simple de faire évoluer le management, de 
redéployer la totalité des missions, de répondre 
aux demandes légitimement exigenates de nos 
donneurs d’ordres. 

Ce rapport d’activité démontre comment un 
service administratif, au cœur de la crise en 
raison des thématiques d’emploi, d’activité, 
de difficultés sociales qu’il traite tous les jours 
s’est réinventé dans l’urgence et la contrainte 
et combien ses agents, quelquefois décriés ont 
fait œuvre de courage et d’abnégation. Bien 
sûr, d’aucun pourront dire que c’est notre devoir 
et ils auront raison. Le faire avec la positivité et 
l’envie qui ont les nôtres ajoute de la noblesse 
au sens du service public. 

Comme le disait Mme de Staël, « l’enthousiasme 
est à la volonté ce que l’honneur est au devoir ». 

Félicitations à tous et, comme 2021 s’annonce 
décisif, je sais compter sur  les agents de 
l’actuelle DIRECCTE et des futures DREETS et 
DDETS pour faire face à toutes les conjonctures.

Jean RIBEIL
Directeur régional de la Direccte 

Bourgogne-Franche-Comté

Édito
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“Il y a des vendredi 13 
qui marquent.

Celui du 13 mars 
2020 sera de ceux-
là. En urgence il a 
fallu s’organiser pour 
répondre à la crise, 
en présentiel ou à 
distance.”

L’activité de la Direccte pendant les
différentes phases de la pandémie1

La DIRECCTE a fait 
partie des services 
publics qui ont su se 
mobiliser auprès des
préfets et des 
collectivités 
pour aider à 
l’amortissement
de cette crise inédite 
dont l’impact dans 
le monde du travail 
ne s’arrête pas 
aujourd’hui.

L’ensemble de nos
partenaires, 
organisations 
syndicales et 
patronales,
collectivités, 
entreprises, préfets 
et collègues d’autres 
administrations, 
jusqu’aux 
administrations
centrales, ont reconnu 
la DIRECCTE, en 
département et au 
niveau régional, 
comme une 
administration
cohérente, active et 
volontaire.
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En réponse à la crise sanitaire, les 
services du Pôle politiques du travail 
(Pôle T) de la DIRECCTE se sont 
organisés pour mettre en oeuvre en 
parallèle de la poursuite d’une activité 
« ordinaire » un peu dégradée, des 
mesures spécifiques.

Lors du confinement de mars à mai 
2020, une cellule Covid-19  a été 
mise en place afin de réceptionner et 
de répondre aux appels téléphoniques 
d’usagers s’interrogeant sur l’impact 
de la crise sanitaire sur leur contrat et 
leurs conditions de travail. 

Agissant initialement comme un relai 
de l’Agence Régionale de Santé sur 
les questions en droit du travail, le 
Pôle Travail a, par la suite, diffusé 
le numéro de la cellule téléphonique 
aux organisations professionnelles 
et syndicales représentatives de la 
région.

Par ailleurs, le Pôle Travail a mis 
en place un appui aux services 
de renseignement des Unités 
départementales par la mise 
à disposition de 6 agents par 

roulement. Le nombre de journées 
ou de demi-journées de participation 
de chacun a été déterminé chaque 
semaine. Le téléphone portable des 
agents volontaires a été connecté 
à la plateforme de renseignements 
téléphoniques. Par ailleurs, le Pôle 
Travail a organisé des réunions 
téléphoniques avec les agents 
des services de renseignement 
pour répondre aux questions 
juridiques les plus complexes et 
éventuellement adopter des positions 
régionales communes sur diverses 
thématiques.

Enfin, une veille documentaire 
quotidienne a été instituée dès les 
premiers jours du confinement de 
mars 2020 et perdure à ce jour.
Elle a pris la forme d’une 
communication électronique interne 
diffusée chaque matin et contenant 
les textes pouvant intéresser l’un des 
services de la Direccte, qu’il s’agisse 
de textes législatifs ou réglementaires, 
de mesures nominatives, d’avenants à 
des conventions collectives ou d’outils 
juridiques et méthodologiques.

De la réactivité face à une crise inédite



Le Pôle Travail établit un recensement des 
clusters en milieu professionnel identifiés dans 
la région Bourgogne-Franche-Comté. Ce 
recensement, effectué quotidiennement par une 
ingénieure affectée à la cellule pilotage du Pôle 
Travail, permet le partage d’informations entre les 
acteurs institutionnels. 

Les données sont recueillies auprès des médecins 
du travail, des agents de contrôle et de l’Agence 
Régionale de Santé. Elles sont ensuite partagées 
avec les agents de contrôle concernés, l’ARS et 
la Direction Générale du Travail.

Le Médecin Inspecteur Régional est 
particulièrement impliqué dans le suivi des 
clusters, notamment en essayant d’identifier les 
chaînes de contamination au sein des entreprises 
ou en apportant un appui technique aux médecins 
du travail ou aux agents de contrôle. 

* Rappel : un cluster se définit par l’identification de 
trois cas de contamination à la Covid-19 pendant une 
période d’une semaine dans un même lieu.

Le suivi des clusters*

La politique de prévention des entreprises contre 
le risque Covid-19 repose sur un protocole 
National pour assurer la santé des salariés en 
entreprise, publié par le Ministère du Travail.
Il est complété par des fiches «conseils métiers», 
déclinées par secteurs d’activité et publiées sur le 
site Internet du Ministère du Travail.

Le Pôle Travail a participé à la rédaction de 
plusieurs de ces fiches, notamment celle relative 
au travail dans les abattoirs.
Les actualisations successives du Protocole 
National ont rendu nécessaire un toilettage des 
fiches métiers, notamment sur la question du port 
des masques et du télétravail.

L’implication du Pôle Travail dans la rédaction des 
fiches « conseils métiers » du Ministère du Travail

Les entreprises font preuve de responsabilité 
en mettant en place des mesures de prévention 
contre le risque de contamination par la Covid-19. 
Toutefois, les agents de contrôle de l’Inspection 
du Travail ont pu constater que sur ce point, 
l’action de certaines entreprises laisse à désirer.

Dès lors, les agents de contrôle peuvent adresser 
un rapport au Directeur régional de la Direccte 
afin de lui demander de prononcer une mise 
en demeure à l’encontre des entreprises ne 
mettant pas en œuvre les principes généraux de 
prévention définis à l’article L. 4121-2 du Code du 
Travail.

En 2020, 26 mises 
en demeure ont 
été notifiées aux 
entreprises de la 
région, lesquelles 
disposaient d’un délai 
compris entre 4 et 8 
jours ouvrables pour 
mettre en place des 
mesures de protection contre le risque adéquates 
ou pour renforcer les mesures existantes 
jugées insuffisantes. Les mises en demeure ont 
principalement été adressées à des entreprises 
accueillant du public (boulangeries, enseignes de 
la grande distribution ou commerces de détail).

Les mesures de prévention du risque covid 
en entreprises sous surveillance
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La première phase de la crise Covid a 
également généré une intense activité 
sur le terrain pour collecter les données 
nécessaires à la fixation du prix règlementé 
du gel hydroalcoolique (GHA). Le service 
pilotage du Pôle concurrence, consommation, 
répression des fraudes et métrologie (Pôle C) a 
oeuvré à la consolidation des données collectées 
et à leur transmission à l’administration centrale.

Une fois le prix de vente au consommateur fixé 
réglementairement, les enquêteurs en DDI ont 
été chargés de s’assurer de son respect par les 
différents circuits de distribution.

La publication des textes autorisant la fabrication 
du gel en officines de pharmacie ou par 
des industriels non spécialisés a généré de 
nombreuses questions sur l’adaptation de la 
règlementation sur les produits biocides à ces 
nouvelles conditions.

Grace à l’appui du réseau des référents 
techniques régionaux «produits chimiques et 
biocides », les demandes des professionnels 
ont pu être analysées et traitées. Les questions 
arrivaient en direct des entreprises sur notre boîte 
mail institutionnelle ou bien via les UD, les DDI et 
le Pôle 3E.

Le premier confinement s’est traduit par la 
fermeture des établissements dits « non-
essentiels » accueillant du public pour une 
période allant de mars à mai 2020. Les hôtels, 
cafés, restaurants, cinémas, salles de spectacles 
ont connu une période de fermeture prolongée.

La longue période de confinement et l’inutilisation 
des réseaux d’eau des établissements fermés 
ont entraîné une stagnation d’eau dans les 
canalisations et dans les équipements de 
stockage (ballon d’eau chaude). Cette stagnation 
est un facteur favorisant la prolifération de 
bactéries légionelles dans le réseau d’eau. Le 
risque de contamination des salariés et des 
clients était donc réel lors de la réouverture 
des établissements fermés pendant une longue 
période. 
Par ailleurs, les symptômes provoqués par une 
contamination aux légionelles sont proches de 
ceux causés par le coronavirus : fièvre, frissons, 
toux, difficultés respiratoires.

Le Pôle Travail a conçu une plaquette 

d’information mettant 
en évidence le risque 
de contamination 
par des bactéries 
de légionelles 
après le confinement, décrivant les modes de 
contamination et les symptômes, puis indiquant 
les moyens de prévention visant à limiter la 
prolifération des bactéries.
Compte tenu de la nécessité de partager 
rapidement l’information, la plaquette a été 
diffusée par voie électronique aux organisations 
professionnelles régionales des secteurs 
concernés (UMIH, GNI-FAGIHT, Fédération 
Nationale des Cinémas) et aux partenaires 
institutionnels (notamment ARS, ARACT, 
CARSAT, OPSAT, OPPBTP). Les organisations 
professionnelles se sont engagées à relayer la 
plaquette auprès de leurs adhérents. 

La plaquette est également disponible en 
téléchargement depuis le site Internet de la 
Direccte Bourgogne-Franche-Comté.

La prévention du risque de contamination aux 
légionelles à l’issue du premier confinement

A cette fin, le Pôle Travail a constitué une équipe 
pluridisciplinaire (Ingénieurs de Prévention, 
Inspecteurs du Travail, Médecin Inspecteur du 
Travail) pour travailler à l’actualisation de deux 
fiches « conseils métiers », à savoir la fiche 
relative aux locaux communs des entreprises 

(vestiaires, salles de restauration, etc.) et celle 
relative aux commerces de détail non alimentaire. 

Les nouvelles versions de ces fiches sont 
désormais disponibles sur le site Internet du 
Ministère du Travail.
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Durant la totalité
de la période de
confinement, les agents
du département Moyens
Généraux ont été pour
la plupart d’entre
eux positionnés en
télétravail, à l’exception
des agents d’accueil sur
Voltaire et Cornet.

Malgré ce positionnement administratif, les impératifs liés à la soudaineté 
de la crise sanitaire, l’ampleur du confinement et la nécessité de prémunir 
l’ensemble des agents pour l’immédiat et pour les mois futurs ont imposé un 
niveau de sollicitation important des agents de ce département, qu’il s’agisse 
des agents du service Informatique, des agents du service Logistique ou de la 
conseillère de rrévention.

Concernant les aspects 
informatiques, un seul 
OBJECTIF : donner en 
très peu de temps à un 
maximum d’agents les 
moyens de fonctionner 
en télétravail

D’où l’installation, le reparamétrage 
puis la fourniture de PC portables 
ou fixes, capables de disposer d’un 
accès aux serveurs via un téléphone 
portable professionnel ou via une 
borne d’accès personnelle.

Appui technique et soutien 
téléphonique à de nombreux agents 
confinés et en télétravail, à la 
recherche de telle ou telle solution 
technique car même si certains 
étaient insuffisamment équipés pour 
accéder aux serveurs, les agents 
purent fonctionner en utilisant leur 
messagerie via OWA.
Trouver une alternative à un pulse 
secure limité à seulement 1000 
accès simultanés pour l’ensemble 

de la France, puis faire en sorte que 
Gemini soit installé en mode distant 
et en moins d’un week-end sur la 
plupart des postes de travail des 
plus de 400 agents de la DIRECCTE 
BFC.

Garantir un niveau de services aussi 
élevé que possible à tout agent via 
des audios conférences journalières 
de l‘ensemble des membres d’une 
équipe de travail répartie sur 
l’ensemble de la région.

Plus de 1 200 sollicitations ont été 
exprimées via les « tickets SOS 
Esic » pendant l’état d’urgence 
sanitaire, pour traiter de situations et 
problèmes les plus divers.

22% pour lesquels 
la teneur en alcool 
était suffisante, 
ont également 
été déclarés non 
conformes et 
dangereux en raison 
d’un étiquetage 
minimisant les 
dangers des produits.

La DGCCRF teste la qualité et la conformité 
des gels et solutions hydroalcooliques

C
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Point d’étape des contrôles 
menés en la matière

En date du 12 novembre 2020, 
plus de 180 prélèvements ciblés de 
solutions et gels hydro-alcooliques 
ont été réalisés, dont 162 ont d’ores 
et déjà été analysés par le Service 
commun des laboratoires.  

38% ont été 
reconnus non 
conformes du fait 
d’un étiquetage 
incomplet ou 
incorrect.

13% ont présenté 
une teneur en alcool 
insuffisante et se 
sont donc révélés 
non conformes et 
dangereux. 
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Prévention de la Covid 
dans les entreprises et 
commerces de proximité 
dans la Nièvre

L’unité départementale Direccte 
a contacté un certain nombre 
d’entreprises dans des secteurs 
divers (les entreprises de 
nettoyage, les abattoirs identifiés 
comme un milieu à risque fort 
de propagation…) pour leur faire 
part de la documentation mise 
à disposition par le ministère 
rappelant l’obligation de mettre 
à jour le DUER et surtout mettre 
à jour leurs procédures et 
protocoles d’interventions.

Des contrôles des commerces 
de discount non alimentaires puis 
alimentaires sur la mise en œuvre 
des mesures de prévention de la 
contamination par la clientèle ont 
également été réalisés.

2 actions plus spécifiques 
concernant les travailleurs 
saisonniers venant d’autres 
départements ont été menées :
L’une chez les viticulteurs, la 
deuxième auprès des entreprises 
productrices des sapins de Noel 
et autres objets connexes (pieds 
de sapins naturels) établies dans 
le Morvan.
Les règles d’hygiène et de 
prévention sont essentielles pour 

éviter les risques de propagation 
du virus. Les acteurs principaux 
ARS, MSA, DIRECCTE, 
Préfecture se sont mobilisés 
pour mettre en place ou faciliter 
les dépistages des travailleurs 
saisonniers et partager les 
informations afin de préparer 
l’arrivée, l’accueil, les conditions 
de travail et de vie de ces 
derniers.
Les représentants de ces 
professions ont été contactés 
et ont été facilitateurs de la 
démarche de prévention du 
risque COVID.

Concernant les aspects 
logistiques, un seul mot 
d’ordre : SÉCURITÉ

Rechercher et se fournir, en masques 
de protection, en gel hydroalcoolique, 
en lotion virucide et autres lingettes, 
sans oublier la recherche incessante 
de contenants pour permettre la 
fourniture à chaque agent de ces 
équipements de protection face à la 
pandémie de Coronavirus.

Adapter l’ensemble des locaux de 
travail conformément aux règles 
sanitaires et de distanciation 
physique, pour que la reprise et 
la réouverture au public puisse se 
passer dans les meilleures conditions 
possibles de sécurité
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S’adapter, se réinventer

En tant qu’administration régalienne, une partie 
de l’activité de la Direccte est constituée d’action 
de contrôle sur le terrain. En cette période de 
crise sanitaire, difficile d’aller exercer cette 
mission dans des entreprises ou commerces en 
proie à de nombreuses difficultés. Toutefois, il 
était impensable de suspendre complètement les 
contrôles et de laisser des manquements, des 
dérives ou infractions sans réponses. 
La continuité économique sans oublier le respect 
des  droits et les conditions de travail des salariés 
dans ce contexte particulier de pandémie ont été 
nos leitmotivs.

Adapter nos missions de contrôle 
sous l’angle de la bienveillance et de la 
pédagogie

De manière générale, en cas de problèmes, des 
suites pédagogiques sont privilégiées en cette 
période de relance dans tous les cas où il n’y a 
pas d’atteinte grave. Des temps de sensibilisation 
ou rappel de la règlementation sont également 
développés en amont des interventions. En 
cas d’anomalies graves, elles sont en revanche 
sanctionnées, par des suites répressives dont les 
montants seront toutefois adaptés à la situation 
économique des personnes concernées.

Ainsi l’inspection du travail est intervenue 
pendant et après la 1ère période de confinement 
pour veiller au respect des mesures de protection 
dans les établissements autorisés à travailler, et 
notamment ceux qui recevaient du public et ce, 
sans exclusion des missions de l’inspection du 
travail par ailleurs. 

Dès le début du confinement, un plan de contrôle 
régional a été arrêté en parallèle d’actions 
nationales portant sur des constats réalisés dans 
différentes régions, touchant principalement des 
enseignes à établissements multiples, comme 
des plateformes de distribution ou encore des 
commerces alimentaires. 

L’intervention coordonnée des agents de contrôle, 
que ce soit dans un cadre régional ou national, a 
permis la mise en œuvre effective de protections 
contre la propagation du virus avec parfois, le 
déploiement de mesures contraignantes, comme 
la mise en demeure DIRECCTE en préalable à 

une procédure judiciaire, qui la plupart du temps 
n’a pas été rendue nécessaire, et singulièrement 
par une action devant le juge des référés dans le 
département de la Saône et Loire, qui a grandement 
participé à la prise en compte des mesures de 
protection demandées par l’administration du travail  
dans une enseigne nationale de boulangeries – 
pâtisseries. 
La plupart des grandes surfaces ont été contrôlées, 
tout comme les plateformes logistiques, les 
chantiers du BTP, les discounters et d’autres 
activités sans exhaustivité. 
Cette mobilisation importante et coordonnée de 
l’inspection du travail a sans aucun doute participé 
et participe encore à la lutte contre la contamination 
par la COVID-19.

Ce sont 1522 interventions sur la lutte contre 
la propagation du virus qui ont été menées dans 
la région bourgogne Franche-Comté pour l’année 
2020 par les agents de l’inspection du travail. 

Dans le cadre de sa mission de protection 
des consommateurs, les agents du service 
Métrologie légale de la DIRECCTE BFC 
procèdent régulièrement à des contrôles des 
instruments de mesure utilisés dans le commerce. 
Ils surveillent également l’action des organismes 
vérificateurs et réparateurs qui interviennent sur 
ces instruments.

Pour ce service, la priorité a été donnée sans 
délai aux missions principales telles que le 
renouvellement des agréments indispensables à la 
poursuite de l’activité économique des organismes 
agréés.

Les agents, alors tous en télétravail, ont mobilisés 
les outils à disposition pour exercer au mieux leurs 
missions et construire un plan de reprise.

Le service a repris contact avec tous les organismes 
et ateliers implantés en BFC pour connaître leurs 
éventuelles fragilités via un questionnaire et, 
voire les orienter vers les autres services de la 
DIRECCTE le cas échéant.
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La quasi - totalité des organismes questionnés a 
souligné positivement l’initiative prise.
Le service a pu ainsi évaluer l’impact de la crise par 
catégorie d’instrument en BFC et en particulier les 
nombres de jours d’absorption nécessaires pour 
recouvrir les échéances passées ou sur le point de 
l’être.

En effet, en matière de contrôles métrologiques, les 
échéances (vignettes vertes par exemple) comprises 
entre le 12 mars et le 23 juin ont fait l’objet par arrêté 
d’un report admis jusqu’au 30 septembre 2020 au 
plus tard.

Les missions importantes et prioritaires ont 
été effectuées malgré le contexte sanitaire, en 
particulier les décisions préfectorales, les objectifs 
de visites de surveillances inopinées opérées sur le 
terrain auprès des organismes agréés (OA)  ainsi 
que les visites approfondies au sein des OA. 

En parallèle, le service métrologie a poursuivi une 
partie de son activité notamment au travers de 
l’OCP déchets.

Pour 2020, le service a souhaité porter  une action 
sur les pesées dans la filière de ramassage et 
de traitement des déchets. Les contrôles visaient 
les pesées embarquées tarifées (poids/prix aux 
levées dans certaines communes), les flux entrants/
sortants des centres de tri, les déchets entrants/
sortants des incinérateurs (OM, DASRI, mâchefers, 
refiom ...), et enfin les flux entrants des centres 
d’enfouissements (Installations de Stockage des 
Déchets Dangereux ou Non : ISDND/ISDD). 

Plusieurs catégories d’instrument de mesures étaient 
repérées tels les ponts bascules, les compteurs 
électriques, les compteurs thermiques ou encore 
les chronotachygraphes. L’intérêt étant d’apporter 
au citoyen/entreprise une garantie du coût des 
déchets par l’entrée poids. En effet, la masse est 
un élément majeur dans le coût pour cette filière. Le 
respect de la réglementation contribue directement 
à la détermination des transactions commerciales 
pour tous les flux exprimés au poids : du traitement 
pour recyclage, à la valorisation de la matière ou par 
l’énergie et au stockage en dernier ressort.

L’Opération Régionale de Contrôle de la filière 
déchets en Bourgogne-Franche-Comté s’est 
déroulée du 15 juin au 15 décembre 2020. 
Initialement prévue plus tôt début mars, les contrôles 
se sont retrouvés impossibles compte tenu du 
1er confinement lié à la situation épidémique du 
Covid-19. Le second confinement qui n’était pas 
un confinement total a permis de reprendre les 
contrôles dans le respect des règles sanitaires.
Ces établissements étant situés sur des sites 
vastes et aérés, les conditions sanitaires ont pu 
être respectées plus facilement que dans d’autres 
commerces (boulangeries, boucheries, pharmacies, 
etc)

Dans l’ensemble, l’accès aux sites a été aisé et 
relativement rapide, les détenteurs ont plutôt bien 
coopéré, la documentation était disponible. Sur 
certains sites, tels les incinérateurs, le caractère 
inopiné n’a pas été retenu car il était préférable 
de prévenir les collectivités afin de disposer du 
personnel technique ad-hoc sur le site. 

Il ressort que la filière déchets en Bourgogne-
Franche-Comté ne souffre pas d’un  
dysfonctionnement notable en ce qui concerne 
l’application de la réglementation métrologie légale. 

En effet les instruments de mesures utilisés par les 
entreprises sont correctement suivis par les acteurs 
de la filière  et ce, dans l’ensemble des activités 
principales la représentant.

Le taux de refus sur notre OCPR est de 7 % soit 
sensiblement meilleur que la moyenne nationale 
toutes filières confondues de la surveillance du parc 
qui tourne autour de 11% de refus.
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Compte tenu de l’importance du soutien financier 
public apporté dans ce cadre, le ministère du Travail 
a demandé aux Direccte de procéder à un plan de 
contrôle en prenant soin de distinguer les entreprises 
qui ont fait des erreurs lors de leur demande 
d’indemnisation et celles qui ont intentionnellement 
fraudé.
Les unités départementales de la Direccte ont 
commencé à effectuer au début du mois de juin 
des contrôles, essentiellement sur pièces (bulletin 
de paie , avis du CSE...) en adoptant une posture 
bienveillante. Nous considérons a priori, selon le 
principe du droit à l’erreur, que les entreprises sont 
de bonne foi.

Quels types d’entreprises / secteurs sont les plus 
ciblés par les contrôles ?
Tous les employeurs peuvent faire l’objet d’un 
contrôle.

Aucun secteur n’est privilégié. Toutefois, nous 
regardons en priorité les entreprises ayant 
présenté des demandes d’indemnisation pour de 
gros volumes de personnel ou sur la base de taux 
horaires élevés.
Celles aussi dont l’effectif est composé d’une 
majorité de cadres dont l’activité est davantage 
susceptible d’être effectuée en télétravail. Une part 
de contrôle sera conduit aussi de façon aléatoire, 
dans une logique d’égalité de traitement.

Le Contrôle de l’activité 
partielle

C
rédit photo : A

dobe stock

La brigade d’enquêtes sur les vins et 
spiritueux, pendant la période de confinement, a 
réorienté ses activités d’enquêtes vers le contrôle 
des sites internet de vente de vins des producteurs 
et négociants de la région.

L’enjeu de ce type de contrôle était double : 
• s’assurer que les règles s’appliquant à la 
vente à distance protectrices du consommateur 
(par exemple existence d’un délai de rétractation 
de 14 jours) sont toujours respectées par les 
professionnels
• et vérifier que les différentes mentions 
valorisantes utilisées sur les sites de vente en 
ligne ne sont pas abusives ou trompeuses pour 
le consommateur (par exemple, utilisation dans 
la présentation du produit ou sur les étiquettes 
de mentions qui font référence à des appellations 
d’origine auxquelles le produit n’a pas droit.

Ces contrôles revêtaient par ailleurs une importance 
particulière pendant la crise sanitaire dans la mesure 
où la vente à distance a pris beaucoup d’ampleur en 

lieu et place des canaux traditionnels de vente. 
Si les enquêtes initiées mais non terminées avant 
le confinement ont été poursuivies pour autant 
que la communication des documents et éléments 
nécessaires aux vérifications pouvait être opérée à 
distance, depuis le mois de juin, 
les interventions des contrôles 
de départ en distillation ont  
repris  (à la demande des 
entreprises), afin libérer les 
cuves en vue de la prochaine 
récolte.

Au-delà de l’adaptation des 
activités dans le secteur viticole 
à cette période particulière, la 
BEVS a contribué à la détection 
et le traitement des arnaques 
sur internet en général, et en 
particulier sur des produits 
sensibles tels que les masques 
de protection.

C
rédit photo : A

dobe stock
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En Bourgogne Franche-Comté, 47149 entreprises 
l’avaient sollicité au 16 juin dernier. 
644 contrôles d’entreprises ont été lancés sur un 
objectifs de 1 900 d’ici fin août. 

Les indemnisations représentent au 5/01/2021, 
680 998 182 € dont 121 930 593 € pour les 
commerçants.

Le service Etudes Statistiques Evaluation a 
adapté son activité pour soutenir l’action de la  
Direccte dans cette crise brutale et décrire ses 
conséquences sur l’économie de la région et 
de ses territoires. La réactivité du service a été 
facilitée par l’implication de ses agents dans le 
travail à distance, la fluidité des échanges entre 
les services et l’appui de la mission d’animation 
régionale de la  DARES.

Le premier chantier a été de construire, avec les 
Unités Départementales et l’échelon régional, 
un outil pour suivre précisément l’évolution du 
recours à l’activité partielle. Grâce à lui la Direccte 
a pu mesurer l’impact du premier confinement sur 
l’activité des entreprises et l’emploi local (http://
bourgogne-franche-comte.direccte.gouv.fr/L-
activite-partielle-en-Bourgogne-Franche-Comte-
entre-le-1er-mars-et-le-30-juin). 
Cette expertise a été mise au service du baromètre 
COVID, coordonné par Emfor (http://www.
emfor-bfc.org/telecharger/publications/cellule-
veille-impact-covid-2020.pdf) et utilisée plus 
généralement pour l’analyse de la conjoncture 
économique.  
Sur ce volet, l’activité a été importante avec la 
mise en place du suivi de quatre secteurs clés de 
l’économie régionale :

 ► l’hébergement-restauration (http://bourgogne-
franche-comte.direccte.gouv.fr/L-Hebergement-
et-la-restauration),

 ► la métallurgie (http://bourgogne-franche-comte.
direccte.gouv.fr/La-metallurgie-et-la-fabrication-
de-produits-metalliques),
 ► la fabrication de matériel de transport (http://
bourgogne-franche-comte.direccte.gouv.fr/La-
fabrication-de-materiels-de-transport),
 ► et les industries agroalimentaires (avec la Draaf) 
(http://bourgogne-franche-comte.direccte.gouv.
fr/Les-industries-agroalimentaires-resistent).

Le suivi de ces secteurs et plus largement de 
l’économie régionale reste un sujet majeur pour 
l’année 2021. Les derniers indicateurs publiés sont 
orientés favorablement mais le marché du travail 
a été durement touché. La demande d’emploi  
a retrouvé des niveaux qu’elle n’a pas atteint 
depuis 2016 (http://bourgogne-franche-comte.
direccte.gouv.fr/Statistiques-trimestrielles-des-
demandeurs-d-emploi-3eme-trimestre-2020) 
et plus de 13 000 emplois ont été perdus. Une 
grande vigilance est donc de mise. 

Décrire et analyser la crise

Quels sont les principaux types de fraudes 
potentielles ?
• des salariés ayant poursuivi leur travail ou étant en 
congé/ arrêt maladie alors que leur employeur les a
déclarés en AP.
• des déclarations de salariés fictifs.
• Sans oublier les employeurs qui notifient plus 
d’heures en AP que les heures effectivement 
chômées ou encore qui affichent des taux horaires 
supérieurs au réel.

Que risquent les fraudeurs comme sanctions ?
En cas de fraude intentionnelle jusqu’à 2 ans 
d’emprisonnement et 30 000 euros d’amendes (Art 
441-6 du code pénal).
Les sanctions administratives (art L.8211-1 du 

code du travail) prévoient quant à elles l’exclusion 
de l’entreprise, pour une période maximale de 5 
ans, de l’accès à certaines aides publiques et le 
remboursement des aides accordées.

En cas de suspicion de fraudes, des inspecteurs du 
travail se déplaceront sur le site de l’entreprise pour 
effectuer des contrôles sur place.
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En Bourgogne-Franche Comté, 248 
établissements ont fait l’objet d’un contrôle 
(281 visites de sites) et 165 ont présenté 
des anomalies (66.5% contre 57 % en 
2019).

Afin de former des agents moins familiarisés 
à ce type d’investigations, mais disponibles 
compte tenu des restrictions de déplacement 
liés à la Covid, le service national d’enquêtes 
spécialisé de la DGCCRF a diffusé, lors du 
confinement, un document d’aide à la mise 
en place de contrôles sur internet depuis un 
poste distant.

Les suites apportées sont essentiellement 
de nature pédagogique (116 avertissements, 
soit 68% des suites) et administrative (52 
injonctions, soit 30% des suites) – dans le 
respect des instructions de la DGCCRF qui 
a modifié sa politique des suites, afin de 
tenir compte des difficultés économiques 
induites par la crise sanitaire. Cependant, 
3 PV pénaux pour pratiques commerciales 
trompeuses ont été rédigés (fausses 
allégations nutritionnelles et thérapeutiques 
sur des produits alimentaires importés, 
fausses opérations promotionnelles, offres 
limitées dans le temps avec un compte à 
rebours qui redémarre à l’issue du temps 
imparti, « faux avis » de consommateurs 
…).

Les principaux manquements relevés sont 
le défaut d’informations précontractuelles 
aux dispositions de la loi CEN1, 

d’informations préalables à la conclusion 
du contrat (prix, mode de calcul…), de 
recueil de consentement du consommateur 
suite à démarchage téléphonique (dispositif 
Bloctel), de mentions relatives aux 
différentes garanties (légale, constructeur, 
commerciale), de mentions des modalités 
et de l’exercice du droit de rétractation, des 
conditions de livraison, la possibilité de 
recours à un médiateur de la consommation, 
d’autres infractions aux réglementations 
relevant du Règlement sur l’information du 
consommateur (INCP), le Règlement bio, la 
contrefaçon…
De façon générale, les professionnels 
se mettent rapidement en conformité, 
s’agissant des obligations relevant de la VAD. 
Néanmoins, de nouveaux commerçants 
(petits producteurs, transformateurs, 
distributeurs désireux de diversifier leurs 
canaux de commercialisation…) émergent 
sur le web, non familiers des règles 
spécifiques à ce mode de commercialisation 
et il convient de maintenir une surveillance 
et un accompagnement strict des pratiques 
déviantes, susceptibles de pénaliser le 
consommateur.

Compte tenu de la recrudescence 
d’anomalies, de l’arrivée de néo 
commerçants du web et de la 
nécessaire protection économique 
du consommateur, cette enquête sera 
reconduite en 2021.

+18% pour le hors 
alimentaire
soit une croissance 
4 à 5 fois plus rapide 
que sur la période 
précédente 

source : FEVA*

Une enquête

de la 

DGCCRF 

Entre janvier et 
septembre 2020, les 
ventes sur internet 
ont bondi : +43% sur 
l’alimentation et les 
produits de grande 
consommation

*FEVAD : fédération du e-commerce et de la vente à distance
1 Loi pour la Confiance dans l’Economie Numérique

Les contrôles sur la vente à distance

La crise sanitaire a profondément modifié les 
habitudes d’achat des français (explosion des 
achats à distance) et a vu le développement 
sans précédent des formes de ventes ou 
commandes en ligne. 
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L’Etat s’est mobilisé de manière immédiate, massive 
et continue depuis le début de la crise : d’abord en 
protégeant les entreprises et les salariés avec des 
mesures d’urgence, ensuite en soutenant les secteurs 
les plus touchés et, aujourd’hui, avec le plan de relance.

Un plan de relance à 100Mds€ pour retrouver le 
niveau d’avant-crise
Le premier objectif est de retrouver en 2022 le niveau 
d’avant-crise et limiter le chômage. 

La Direccte était en 1ère ligne pour aider les 
entreprises a appréhender les dispositifs du plan 
de relance et à les mettre en place pour surmonter 
la crise.

Avec plus de 110 projets accompagnés quelques 
mois après l’annonce de France Relance et plus de 80 
millions d’euros de soutien, le plan de relance de l’Etat 
a délivré ses effets en un temps record dans une région 
où la culture industrielle est historique et où l’action du 
Service Economique de l’Etat en Région (SEER) de la 
Direccte aux côtés des partenaires locaux, ont permis 
une communication efficace des dispositifs.

La ministre Agnès Pannier-Runacher, ministre 
déléguée à l’Industrie, est venue 

communiquer très tôt sur les bons 
résultats de la région, le 15 octobre 

2020, à Dijon.

Le SEER, en relation avec la 
DGE, a pour rôle de communiquer 
sur ces dispositifs d’aide mais 
surtout de rendre leur recours 
le plus simple et rapide possible. 

Il contribue à la priorisation des 
dossiers retenus pour le compte 

du ministère. 

L’appui aux entreprises industrielles 
fragilisées par la crise

L’accompagnement des entreprises en difficulté fait 
partie des priorités du SEER.

Le début de l’année 2020 avait démarré de façon 
classique, avec un flux d’entreprises en difficulté 
correspondant à une situation économique favorable. 
Le mois de mars a marqué une rupture, les conséquences 
du confinement ayant dans un premier temps touché 
toutes les activités industrielles, qui ont ensuite connu 
des fortunes diverses, selon leurs liens avec les 

Plus de 30 milliards d’euros sont destinés 
au financement de la transition écologique
Décarboner notre économie, avec une stratégie 
simple : investir massivement pour faire baisser 
les rejets des secteurs les plus émetteurs de 
gaz à effet de serre que sont les transports, 
le bâtiment, l’industrie et l’agriculture. Il ne 
s’agit pas seulement de redémarrer l’activité 
économique mais aussi de faire émerger de 
nouvelles filières dans les technologies d’avenir 
ou l’économie circulaire.

Crédit photo : Adobe stock

Ce site internet commun a vocation à vous 
informer et à vous orienter parmi les dispositifs 
de relance prévus en 2021 et 2022 en Bourgogne 
Franche-Comté.

Vous êtes une entreprise, une collectivité, 
une association ou un particulier et vous avez 
entendu parler d'une mesure du plan de relance 
qui pourrait vous concerner ? Pour en savoir 
plus, rendez-vous sur le site www.relance-bfc.fr 
que viennent de mettre en ligne la Région et les 
services de l'État. 

Le plan de relance2

www.relance-bfc.fr
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Le plan de relance doit aussi viser à 
restaurer la compétitivité des entreprises 
et préserver notre souveraineté 
technologique.

Les répercussions économiques de la 
crise sanitaire n’épargnent pas l’industrie. 
Dans un contexte incertain, les prévisions 
d’investissement dans le secteur témoignent 
de l’importance d’apporter un soutien public 
aux acteurs industriels au risque sinon de 
subir un déclassement de notre tissu de 
production en sortie de crise. Il s’agit donc 
de maintenir la compétitivité des entreprises 
françaises à l’international, mais également 
de répondre aux grands défis du secteur 
: modernisation des outils de production, 
engagement dans la transition écologique 

et énergétique, inclusion sociale, et enfin 
résilience des chaînes de valeur et de 
production.

Dans le cadre du plan « France Relance », les 
territoires d’industrie jouent un rôle d’usine à 
projets et de catalyseur, pour toucher plus 
directement et plus concrètement les PME et 
les ETI industrielles. 

Doté de 400 millions d’euros d’ici 2022 à 
l’échelle nationale, le « Fonds d’accélération 
des investissements industriels dans les 
territoires » vise à financer les projets 
industriels individuels ou collectifs (créations 
et extensions de sites, modernisation, 
nouveaux équipements, etc.) les plus 
structurants et à fort impact territorial. 

commerces fermés, leur position dans la 
chaine de valeur, leur capacité à reprendre 
l’activité en respectant les règles sanitaires, 
leur niveau de trésorerie d’avant crise, etc. 

Pour faire face, à côté des dispositifs de masse 
mis en place par l’Etat pour répondre aux 
difficultés d’un grand nombre d’entreprises 
(prêts garantis par l’Etat, fonds de solidarité, 
activité partielle,…), le SEER a assuré un 
accompagnement personnalisé d’un grand 
nombre d’entreprises industrielles. 
Les CRP (Commissaires aux restructurations 
et à la prévention des difficultés des 
entreprises) ont notamment été en relation 
avec plusieurs dizaines d’entreprises de 
toute la région, auxquelles ils ont apporté un 
conseil de proximité, selon leur situation et 
leurs enjeux. 

Il leur a fallu accompagner deux types 
d’entreprises : d’une part celles qui 
étaient déjà fragiles ou en difficulté avant 
la crise et qui ont pu se trouver dans une 
situation encore plus délicate, d’autre 
part des entreprises nouvellement en 
difficulté, notamment dans des secteurs 
fortement affectés par la crise (automobile et 
aéronautique par exemple). 

A cette occasion, des effets en cascade 
liés à de brutales ruptures de rythme ont 
été observés. A titre l’illustration, la baisse 
d’activité dans l’auto percole dans l’ensemble 
de la filière, jusqu’aux aciéristes spécialisés 
dans l’automobile et à leurs propres sous-
traitants.

L’accompagnement proposé s’opère avec 
l’ensemble des acteurs institutionnels qui 
jouent un rôle au titre du suivi des entreprises 
en difficulté. Les CODEFI (instances 
départementales de l’Etat examinant les 
situations d’entreprises en difficulté) sont 
restés opérationnels pendant la crise, ils ont 
immédiatement été organisés à distance, 
pour répondre aux exigences sanitaires 
mais aussi pour permettre plus de réactivité. 
Malgré les inévitables difficultés ponctuelles 
liées aux audio et visio-conférences, ces 
outils ont permis aux services de l’Etat 
de faire preuve d’une forte réactivité, afin 
d’assurer une continuité de service. Après 
la phase la plus aigüe de la crise, la cellule 
de veille régionale dédiée aux entreprises en 
difficulté a été également réunie, en relation 
étroite avec les services de la Région.

Les CRP ont pu orienter les entreprises 
vers les dispositifs déjà existants avant la 
crise (par exemple la médiation du crédit, 
dans le cas de refus de PGE) et vers les 
nouveaux dispositifs mis en place, comme 
le mécanisme d’activité partielle de longue 
durée, l’affacturage à la prise de commande 
ou les avances remboursables et prêts 
bonifiés. Pour ce dernier mécanisme, qui 
consiste en une aide directe de l’Etat dans 
des situations de refus de PGE, après 
médiation bancaire, les CRP ont instruit en 
2020, en lien avec les CODEFI respectifs, 
plusieurs dossiers, pour un montant d’aide 
cumulé de plus de 5 M€, à destination 
d’entreprises industrielles à fort enjeu et qui 
ont démontré leur capacité de rebond.
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En date du 6 décembre 2020, 253 projets ont été soutenus. Ces projets 
recèlent un potentiel économique fort avec la création de plus de 13 350 
emplois.
69 % d’entre eux sont situés dans des territoires considérés comme fragiles 
(Quartiers prioritaires de la Politique de la Ville, Zones de Revitalisation 
Rurale, Zones d’Aide à Finalité Régionale, Villes Action Cœur  de Ville).

En  Bourgogne-Franche-Comté  de nombreux projets bénéficent du fonds 
d’accélération des investissements industriels individuel ou collectifs

30
projets lauréats

110 M€
d’investissement
industriel soutenu

80 M€
d’aides publiques

584
emplois à créer

Projet situé en dehors d’un territoire labellisé 
« territoire d’industrie »

 Porteur du projet

CommuneFontaine    

CGM    Projet situé dans un territoire labellisé
« territoire d’industrie »

Projets localisés dans des territoires d’industrieInformations sur le projet

V
V

MACPLUS – Industrie des nouveaux 
systèmes énergétiques

Lachapelle-Sous-Rougemont –
TERRITOIRE D’INDUSTRIE NORD 
FRANCHE-COMTÉ

MACPLUS est un leader dans la conception, 
la qualification et la production de solutions 
chaudronnées complexes en superalliages, 
aciers inoxydables et alliages high-tech pour 
les marchés de l’Energie, de l’Aéronautique, de 
la Défense et du Sport Automobile. Le projet 
consiste à se doter d’équipements innovants 

et nécessaires à la production de solutions 
chaudronnées complexes pour se diversifier 
et, à transformer le Centre de Développement 
en Centre R&D qui inclura une académie de 
formation. 

Exemples de projets inspirants dans notre région

Cartographie des lauréats

€
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Les secteurs développés sont des secteurs 
stratégiques (hydrogène, cryogénie, nucléaire, 
appareils sous pression, stockage de fluide, 
éléments pour réacteur d’avion civil et militaire) 
et contribuent également à la transition 
écologique (hydrogène, compression et 
stockage de fluides, propulsion aéronautique 
hybride électrique).

LES CLÉS DE LA RÉUSSITE
Capacité de développer de nouveaux 
partenariats liés à la conception afin de 
développer une nouvelle offre de produits
Capacité de produire des démonstrateurs et 
d’investir dans la Recherche & Développement

Le projet bénéficiera d’une aide de 800 000 
euros pour soutenir 2,10 M€ d’investissements 

TERRITOIRE D’INDUSTRIE GRAND 
CHALON (Saône-et-Loire)

A Chalon, un atelier d’usinage d’une d’école 
de production sera créé, pour accompagner 
des jeunes décrocheurs vers les métiers de 
métallurgie, qui sont des métiers en tension. 

L’UIMM Saône-et-Loire et EDF ont co-fondé, 
en 2017, une Ecole de Production à Chalon-
sur-Saône, à proximité du CFAI (centre de 
formation des apprentis de l’industrie), afin 
de proposer aux jeunes décrocheurs une 
approche et une pédagogie alternative pour 
entrer dans l’industrie. La philosophie des 
Ecoles de Production est d’intégrer des jeunes 
souvent en situation sociale défavorisée, voire 
des jeunes déscolarisés, et de les insérer 

progressivement dans la vie professionnelle 
via le principe de l’Ecole-Entreprise. 
Ce projet bénéficiera d’une subvention de 
l’Etat de 150 K€.

Un accompagnement d’un EPCI : Chalon-
sur-Saône (TI Grand Chalon, Bourgogne-
Franche-Comté)
La Banque des Territoires a cofinancé pour 
plus de 10 000 € une étude-action de relance 
économique conduite pour le territoire du 
Grand Chalon. Cette étude avait pour objectif 
de mettre en perspective les chaînes de valeur 
en place sur le territoire et, par une analyse 
prospective, évaluer les secteurs sur lesquels 
le territoire est plus susceptible d’être attractif.

Exemples de projets collectifs inspirants dans notre région

SMOBY TOYS SAS – Fabrication de jeux et 
jouets
Lavans-Lès-Saint-Claude –
TERRITOIRE D’INDUSTRIE HAUT-JURA

SMOBY TOYS est le 1er fabricant de jouets 
français. Les principaux clients de l’entreprise 
sont les spécialistes et les hypermarchés, en 
France comme à l’étranger. L’entreprise ambi-
tionne d’accroître ses capacités de production 
en vue de développer de nouvelles gammes 
de produits. Pour cela, le projet prévoit 
l’acquisition d’une nouvelle machine d’injection 
pour pièces sous haute pression. Cette acqui-
sition permettra de sécuriser la production de 
jeux et jouets en France. SMOBY

TOYS s’oriente vers des machines à effi-
cience énergétique forte et aura recours à 
des partenaires locaux pour tous les travaux 
d’installation et d’extension.

Le projet bénéficiera d’une aide de 596 000 € 
et représente un investissement industriel de 
plus de 1,1 million d’euros. 5 nouveaux emplois 
directs pourront être créés grâce à ce projet.

Crédits photos : Smoby
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La filière automobile a été l’une 
des filières industrielles les plus 
impactées par la crise sanitaire. Dès 
les premiers jours du 1er confinement, 
les entreprises se sont arrêtées 
notamment du fait de la fermeture 
des concessionnaires automobiles. 
La baisse de production de certaines 
entreprises sur les mois de mars, avril 
et mai a pu atteindre 80 à 90% d’une 
activité normale.

Face à ce constat et avant l’annonce 
du plan de relance, le président de 
la République a présenté, fin mai 
2020, un plan de soutien spécifique 
à la filière automobile qui prévoit 
notamment d’investir dans les projets 
visant à inventer et produire en France 
les véhicules de demain.

Dans ce cadre, un fonds de 
modernisation a été créé pour 
accompagner les entreprises de la 
filière. Doté de 600 M€ sur 3 ans, il 
permet d’aider les entreprises dans 
la modernisation de leurs outils de 
production, dans la transformation de 
leurs usines vers l’industrie du futur 

ou bien encore dans la diversification 
de leur activité
Un appel à manifestation d’intérêt 
puis un appel à projets ont été lancés 
pendant l’été. Dans un premier temps, 
le Service Economique de l’Etat en 
Région (SEER) a communiqué le plus 
largement possible sur ce dispositif 
afin que de nombreuses entreprises 
de la Bourgogne-Franche-Comté 
puissent candidater. Il a aussi conseillé 
et accompagné les entreprises de la 
région à monter leurs dossiers. 

Dans un second temps, le SEER a 
participé activement à l’instruction de 
l’ensemble des dossiers en lien avec 
la Direction générale des Entreprises.
Au final, l’appel à projets a été 
un vrai succès en Bourgogne-
Franche-Comté puisque plus de 
100 dossiers ont été déposés par 
des entreprises de la région. Parmi 
ceux-ci, plus de 45 dossiers ont 
été accompagnés représentant 
plus de 100 M€ d’investissement 
pour un montant total d’aides de 
30 M€. 

Accompagnement des entreprises de la filière 
automobile en Bourgogne-Franche-Comté

Pour préparer la sortie du 1er 
confinement, le SEER s’est fortement 
mobilisé en lien avec la DGE pour 
permettre la constitution d’une filière 
régionale de fabrication de masques 
à usages non sanitaires nécessaire à 
la protection des populations contre la 
covid 19. 

L’objectif, crucial, était double : 
favoriser l’émergence rapide d’une 
offre abondante présentant les 
meilleures garanties de protection 
aux utilisateurs et sécuriser les 
entreprises désireuses de produire 
et commercialiser des masques 
dont les performances de filtration 
et respirabilité devaient respecter 
l’ensemble des spécifications fixées 
par une note interministérielle du 29 
mars 2020. 

Informer les dirigeants sur les 
critères de performance à satisfaire, 
apporter des réponses aux 
sollicitations nombreuses concernant 
les procédures nationales de tests 
(laboratoire national de la DGA…), 
opérer les mises en relations parfois 
nécessaires aux approvisionnements 
en matières premières et garantir la 
mise en ligne des offres disponibles 
sur la plate-forme « STOPCOVID » 
déployée par la DGE ont notamment 
fait partie des appuis apportés.   

Réorienter la production des 
industriels vers l’effort sanitaire
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Le site Cornet de la DIRECCTE à Besançon inscrit au Plan de 
Relance Immobilier de l’Etat propriétaire

Fin Août 2020, le secrétariat général aux affaires régionales (SGAR) 
Bourgogne Franche-Comté portait à la connaissance de l’ensemble des 
directions de l’Etat en région l’opportunité de financer nombre de travaux 
sur les bâtiments dont l’Etat était propriétaire en région au travers du volet 
immobilier du plan de relance.
Les dossiers de réponse à cet appel à projet, à déposer pour début octobre 
2020, devaient porter en priorité sur les problématiques de rénovation 
énergétique.

Début janvier 2020, le département Moyens Généraux du Secrétariat 
Général s’était porté candidat auprès du SGAR/Plateforme Immobilière 
puis avait obtenu le financement d’une étude-scan de ses bâtiments du 
site Cornet à Besançon sur le marché régional de maîtrise d’œuvre.
Dès Juin et durant l’été, le cabinet retenu réalisa plusieurs audits et études 
de rénovation, qui portaient sur les points saillants suivants:
• Le traitement de charpentes et l’isolation de combles.
• Le remplacement d’huisseries, portes et fenêtres
• Le calorifugeage et la rénovation de circuits de distribution de 

chauffage
• Le remplacement de zingueries de toit et de descentes d’eaux 

pluviales
• La mise en œuvre de brise-soleil
• Le remplacement de luminaires au néon par des LED  
• La consolidation de voûte et le traitement de l’humidité en sous-sol

Fin septembre 2020, la Direccte a présenté un dossier de candidature 
exhaustif, pour un montant total de travaux de plus d’1,5M€.
Et bonne nouvelle, le dossier de rénovation énergétique du site Cornet 
de la DIRECCTE à Besançon a reçu une très honorable note de 15,78, 
plaçant notre projet dans le peloton de tête des dossiers retenus. 

Sans attendre, une convention de gestion des crédits octroyés sur un 
BOP spécifique au Plan de Relance, a été signée avec le SGAR. Puis 
un cabinet bisontin a été choisi pour assurer une assistance à la maîtrise 
d’ouvrage. Une contribution de leur part est attendue avant février sur le 
périmètre exact et la planification des travaux à déployer.

Dans le respect des délais incompressibles de Marchés Publics, 
l’objectif fixé par le directeur de projet représentant la Maîtrise d’Ouvrage 
DIRECCTE est de donner à voir avant fin 2021 de premières réalisations 
significatives de travaux, et pourquoi pas une isolation des combles, 
projet repoussé depuis plusieurs années faute de financement...
Tous les travaux devront avoir été terminés fin 2023, et tout ça, en site 
occupé et en essayant de gêner le moins possible le travail des agents 
de la future DREETS.

Le gouvernement a souhaité 
que les bâtiments publics 
prennent part, de manière 
substantielle, à l’effort 
national de rénovation  
énergétique. 

« France relance » retient 
un important programme 
de rénovation énergétique 
des bâtiments publics pour 
un montant de 4 milliards 
d’euros, dont 300 millions 
seront  délégués aux 
régions visant à réduire 
l’empreinte énergétique 
des bâtiments publics, 
soutenir  le secteur de la 
construction au niveau local 
et moderniser les lieux de 
vie collectifs au bénéfice 
des usagers et des agents.
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Le plan de relance
Volet immobilier



Concerté avec les acteurs* et doté d’une enveloppe 
de 6,5 milliards d’euros,  ce plan  est ancré dans les 
territoires avec des mesures pour accompagner les 
jeunes de 16-25 ans au sortir de la crise de la COVID-19.

3 objectifs :
Encourager les entreprises à embaucher ;

Orienter et former 200 000 jeunes vers 
les secteurs et les métiers d’avenir 

(aides-soignants, infirmières et 
auxiliaires de vie...) ;

Accompagner des jeunes 
éloignés de l’emploi en 
construisant 300 000 parcours 
d’insertion sur mesure avec 
les dispositifs PEC1, CIE2, 

Garantie jeunes, PACEA3, l’AIJ4 
et SESAME5.

Un enjeu collectif

Jamais il n’y a eu autant de moyens publics 
déployés pour aider la jeunesse à entrer dans la vie 

active. C’est une réponse massive du gouvernement 
pour ne pas laisser une génération sans perspective à  
la sortie de la crise covid-19.  
Chaque association, chaque entreprise, chaque 
employeur doit investir dans l’avenir, dans la jeunesse, 
proposer autant d’opportunités que possible dans 
chacun des territoires.

Le lancement régional du plan

#1jeune1solution le 17 novembre à Ahuy.

un webinaire à voir et revoir sans modération

L’émission en intégralité : 

https://youtu.be/3SRjLzKuZiU

Les témoignages des jeunes, des 
chefs d’entreprises et les initiatives 
régionales sur la chaîne youtube de la 
Direccte : https://www.youtube.com/play
list?list=PL17ReFUJ6y4gJfpAN72bZkOw
2bJ5V7Cce

* partenaires sociaux, service public de l’emploi, 

services de l’État dans les territoires, associations de 

jeunes et d’apprentis, associations de représentation 

des élus locaux, des entreprises qui s’engagent. 
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Le plan 
#1jeune1solution

Le plan 
#1jeune1solution

https://youtu.be/3SRjLzKuZiU
https://www.youtube.com/playlist?list=PL17ReFUJ6y4gJfpAN72bZkOw2bJ5V7Cce
https://www.youtube.com/playlist?list=PL17ReFUJ6y4gJfpAN72bZkOw2bJ5V7Cce
https://www.youtube.com/playlist?list=PL17ReFUJ6y4gJfpAN72bZkOw2bJ5V7Cce


Mobiliser autour du Plan jeune en 
Bourgogne-Franche-Comté 

La mise en visibilité de l’action de l’Etat sur le plan #1jeune1solution 
s’appuie d’abord sur une mobilisation partenariale de proximité par la 
tenue régulière des instances territoriales sur le domaine de l’emploi et 
des jeunes, avec l’appui des UD Direccte. 
Elles visent à installer une dynamique coordonnée et efficace entre les 
acteurs du Service Public de l’Emploi, notamment Pôle emploi, le réseau 
des missions locales et Cap emploi. Elle se traduit en particulier par un 
appui de proximité aux entreprises locales.
Au-delà de ce noyau dur historique, le décloisonnement des partenariats 
en cours est à poursuivre (acteurs de la stratégie de prévention et de 
lutte contre la pauvreté, CAF, hébergeurs, conseils départementaux, 
travailleurs sociaux, EPCI, maires, partenaires sociaux dans leur double 
dimension, délégués du préfet, experts comptables, club la France une 
chance…). Il s’agit de décloisonner et de bien faire circuler l’information 
au niveau local.
Enfin, une information et la promotion des offres de services et des 
nouvelles aides régulières (aide jeunes, PEC jeunes, CIE jeunes, 
emplois francs revalorisés) ont été réalisées en fin d’année 2020, et vont 
se poursuivre au premier trimestre 2021. On peut citer en particulier :
• Le Webinaire régional de lancement du Plan cité ci-dessus qui a 

rassemblé près de 400 participants ;
• La promotion du site internet dédié, par la distribution de flyers, 

l’intégration d’une information dans les courriers aux maires, un 
zoom sur le plan dans la newsletter plan de relance,  et un appui des 
Sous-Préfets par la fourniture d’une note synthétique sur le sujet ;

• Des Job dating et promotion d’expériences réussies qui sont 
organisées dans les départements, en articulation avec Pole Emploi 
et les UD Direccte ;

• La mobilisation et l’implication des clubs départementaux entreprises 
inclusives La France Une Chance ;

• Un mailing d’informations transmis directement aux entreprises de la 
région, sur la base des fichiers existants, mais aussi en s’appuyant 
sur les données collectées dans le cadre du recours à l’activité 
partielle ;

• La proposition aux partenaires du SPE d’un bloc signature à intégrer 
dans leurs mails pour faire la promotion du site internet dédié

4Le dossier de presse 
présentant le plan

“En Bourgogne Franche-Comté, 
ce sont 112 774 jeunes qui 
arrivent sur le marché de l’emploi, 
ce qui représente autant de 
solutions à trouver en mobilisant 
les entreprises de la région.”

1PEC : Parcours Emploi Compétences ;
2CIE  : Contrat Initiative Emploi ().
3PACEA  : Parcours Contractualisé d’Accompagnement vers l’Emploi et l’Autonomie ;
4AIJ  : Accompagnement Intensif Jeunes
5SESAME : accompagnement sur mesure vers les métiers du sport et de l’animation.

L'Etat a investi  66 174 300 €, 
abondé par un engagement 
complémentaire au titre du 
plan de relance pour 4 166 
places supplémentaires afin de 
répondre aux besoins sectoriels 
et des jeunes pour 29 162 000 €

22 596 personnes en formation 
à fin novembre 2020 soit 7 596 
places complémentaires

€
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Quelques chiffres B.F.C  
concernant les 16-25 ans

On dénombre actuellement sur 
notre territoire :
- 55 094 jeunes NEET (ni en 
étude, ni en formation, ni en 
emploi),

- 24 390 jeunes demandeurs 
d’emploi de catégorie A (soit 
une hausse de +33,9% sur 1 
an)

- 33 290 jeunes demandeurs 
d’emploi de catégories ABC 
(soit une évolution de +9,4% 
sur 1 an).

https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/presse/dossiers-de-presse/dp-1jeune1solution


Le renforcement des contrats aidés

Le plan jeune prévoit la montée en charge des mesures PEC jeunes 
(Parcours Emploi Compétences) permettant aux jeunes d’accéder à la 
fois à un emploi permettant de développer des compétences transférables 
et à de la formation avec un accompagnement personnalisé tout au long 
du parcours. 
Il crée également le CIE jeunes (Contrat Initiative Emploi) pour les 
employeurs du secteur marchand qui peuvent bénéficier d’une aide 
financière lorsqu’ils recrutent un jeune âgé de moins de 26 ans ou un 
jeune reconnu travailleur handicapé jusqu’à 30 ans inclus.

Le budget mobilisé 
par l’État en 2020

pour l’accompagnement des 
jeunes par les missions locales

252 688, 41 €
dont 12 877 642 €
pour l’activité de
 26 structures

pour l’animation et la 
professionalisation du réseau

pour la mise 
en oeuvre de la 
nouvelle obligation 
de formation pour  
les jeunes de 16 
à 18 ans

pour le versement 
d’allocations 
PACEA aux jeunes

pour le versement 
d’allocations PIAL 
aux jeunes

13  167 642 €

2 716 990 €

305 747 €

 et 264 000 €

 ► 862 parcours “PEC jeunes “à mobiliser soit 3 214 345 € ;

 ► 118 contrats” CIE jeunes” à mobiliser soit 2 058 548 € ;

 ► 2 763 demandes d’aides “prime à l’embauche jeunes 
“déposées ;

 ► 2 126 primes à l’apprentissage versées ; 

 ► 14 036 contrats d’apprentissage signés. €

Quelques chiffres sur les aides financières à l’emploi en BFC
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Quelques chiffres B.F.C  
sur l’accompagnement des 

jeunes

Par les 26 missions locales :

• 12 042 entrées et 17 
891 jeunes en cours 
d’accompagnement en 
Parcours Contractualisé 
d’Accompagnement vers 
l’Emploi et l’Autonomie 
(PACEA) au 31/12/20

• 2 853 entrées en Garantie 
Jeunes (GJ) au 31/12/20

Par les 45 agences Pôle 
Emploi : 

• 38 000 jeunes 
accompagnés dont 
2 000 jeunes en 
Accompagnement Intensif 
Jeune (AIJ) suivis par 36 
conseillers

La plateforme 1jeune1solution

Inaugurée en novembre 2020, 
cette plateforme met en relation 
les entreprises avec des jeunes 
cherchant un emploi, une formation 
ou une mission autour de fonctions 
simples : « je trouve un emploi », 
« je trouve une formation », « je 
trouve un accompagnement », « je 
participe à un évènement » et « je 
m’engage ».

Plus de 20 000 offres d’emploi 
déposées par Pôle Emploi sont 
accessibles et plus de 250 
événements sont proposés aux 
jeunes en ligne.

https://www.1jeune1solution.
gouv.fr/

https://www.1jeune1solution.gouv.fr/
https://www.1jeune1solution.gouv.fr/


+

=
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La crise sanitaire entraîne une crise économique et 
sociale sans précédent. Alors que le chômage était 
à son plus bas niveau depuis 10 ans, la récession 
économique soudaine engendrée par la covid-19 
pénalise très durement les actifs et les jeunes, ceux 
qui ont décroché pendant le confinement et, par 
effets de chaine, ceux qui entrent pour la première 
fois sur le marché du travail.

Soutenir la relance nécessite une révision des Pactes 
régionaux d’investissement dans les compétences, 
pour les amplifier de nouvelles mesures.

Le 1er avenant  au Pacte Régional 
d’Investissement dans les Compétences (PRIC)

C’est au plus proche des territoires que les leviers 
de la relance seront les plus efficaces. Il faut enrayer 
les risques de multi-exclusions en renforçant la 
formation des jeunes et des personnes en recherche 
d’emploi, en donnant la priorité aux secteurs clés 
pour l’économie

Pour cela les engagements réciproques suivant sont 
pris :

1er engagement : proposer aux jeunes des 
parcours supplémentaires de formation vers les 
filières, secteurs et métiers d’avenir, qui sont 
des viviers d’emploi.

Ces parcours supplémentaires concernent 
prioritairement les jeunes jusqu’à 29 ans révolus, à 
la fois peu ou pas qualifiés ou déjà titulaires du Bac, 
notamment ceux qui souhaitent, après un échec 
dans l’enseignement supérieur, s’orienter vers une 
filière professionnelle ; 

En Bourgogne-Franche-Comté, l’État et la Région 
s’engagent à proposer 4 166 parcours de formation 
additionnels en 2021.

Cet engagement est intégré à la convention financière 
annuelle 2021 du Pacte régional, sous la forme 
d’une enveloppe financière supplémentaire de 
29 162 000 €.

forte des formations financées dans le cadre des 

Signature par E. Borne, Ministre du travail, de l’emploi et de 

l’insertion, du 1er avenant  au Pacte Régional d’Investissement 

dans les Compétences, le 8/01 à l’Ecole de Maroquinerie 

d’Avoudrey dans le Doubs.

L’État et la Région mobilisent des 
moyens supplémentaires au travers 
du PRIC

Plan de Relance

Pacte Régional 
d’Investissement dans 
les Compétences (PRIC)

Un duo gagnant pour 
l’emploi et la formation



En 2021

178,7 millions 
d’euros 

mobilisés en 
BFC

dont
29 162 000 € au 
titre du plan de 

relance
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2ème  engagement : une priorisation sectorielle 
plus forte des formations financées dans le 
cadre des Pactes régionaux.

En Bourgogne-Franche-Comté, la priorisation 
sectorielle porte sur les secteurs et filières ci-après :

• Transition énergétique et écologique dans le 
BTP (photovoltaïque, éolien, …) ; 

• Numérique et fibre optique; 

• Métiers de la santé, du soin et des services aux 
personnes ; 

• Secteur de l’industrie, notamment maroquinerie 
et maintenance industrielle ; 

3ème engagement : la revalorisation de la 
rémunération des stagiaires de la formation 
professionnelle.

4ème  engagement   : l’innovation pédagogique en 
tirant toutes les potentialités de la digitalisation 
de la formation.

Un Pacte régional enrichi de nouvelles actions

Pour prendre en compte l’évolution des besoins des 
publics demandeurs/chercheurs d’emploi, tester 

des nouvelles approches et amplifier la logique 
d’expérimentations, le pacte régional s’enrichit des 
nouvelles actions ci-après : 

• Dispositif en Amont de la Qualification (DAQ 2.0 

rénové) ; 

• Marché SAP (services à la personne) en blocs 
de compétences ; 

• Fonds Régional d’Appui à la Professionnalisation  
rénové ;  

• Expérimentation CIPI/CDPI ; 

• Réflexion sur abondement CPF sectoriel et/ou 
ciblé formations supérieures; 

• Soutien à des projets innovants « d’initiatives 
territoriales » pour accompagner la reprise, et des 
actions de sécurisation des parcours (réflexions 
partenariales sur expérimentation pour sécuriser 
les périodes interstitielles des parcours, actions 
à destination des décrocheurs universitaires en 
coopération avec les Universités). 

Ces actions mises en œuvre dans le cadre du PRIC 
BFC viennent en complément des mesures du 
gouvernement  #1jeune1solution et « Formation, j’ai 
ma place ! » de la Région.

Temps d'échange avec les apprenants et les formateurs de l’école 
de maroquinerie d’Avoudrey du groupe SIS (à Valdahon) en 
présence Mme Borne, ministre du travail, de M. Mathurin, Préfet 
du Doubs et de M. Ribeil, Direccte Bourgogne-Franche-Comté.

http://www.formation-jaimaplace.org/formations/?jaimaplace=1
http://www.formation-jaimaplace.org/formations/?jaimaplace=1


Tip!

Autres actions
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La 3ème édition de la Conférence régionale de l’Economie sociale et 
solidaire en Bourgogne-Franche-Comté s’est tenue le 16 septembre 
2020, à la Commanderie à Dole (Jura).

L’édition 2020 de cette manifestation, co-organisée par l’Etat et la 
Région en partenariat avec la Banque des Territoires et la CRESS, 
avait pour thème : «L’’Economie sociale et solidaire, actrice de la 
transition économique et écologique des territoires».

Cette journée a été l’occasion de faire un état des lieux de l’économie 
sociale et solidaire en Bourgogne-Franche-Comté avec notamment la 
restitution de l’étude “Dynamiques collectives de transitions dans les 
territoires” réalisée par le Labo de l’ESS ainsi que des tables rondes sur 
les thématiques suivantes : les dispositifs publics et privés de soutien 
aux structures et les dispositifs d’accompagnement des territoires en 
quête de développement.

Dans un contexte de crise sanitaire, la conférence de l’ESS était 
stratégique.

Elle a eu pour objet, en période de crise sanitaire, et dans une vision 
multi-partenariale Etat/Collectivités/acteurs privés et de l’ESS de 
partager les constats post confinement et de donner lisibilité aux 
acteurs de l’ESS sur l’ensemble des moyens mobilisables pour 
maintenir et développer l’économie du secteur et donc des emplois.

Conférence régionale de
l’Economie sociale et solidaire

A l’échelle de la 
Bourgogne Franche 
Comté, en 2020, l’ESS 
représente environ 
11,5% de l’emploi 
régional avec plus de 
10 000 établissements 
employeurs, 87 000 
ETP et la mobilisation 
de plus de 540 000 
bénévoles. 

Majoritairement 
associatifs à hauteur 
de 75% du total, les 
emplois de l’ESS 
trouvent leur place 
également dans les 
coopératives à hauteur 
de 15% du total des 
emplois, des mutuelles 
pour 8% et enfin des 
fondations pour 2% des 
emplois de l’ESS. 

L’action sociale, le 
secteur médico-social 
et l’enseignement 
constituent les trois 
principaux secteurs 
d’activité de l’ESS en 
région.

Lire le document de synthèse de la 
conférence : http://bourgogne-franche-comte.
direccte.gouv.fr/Conference-regionale-de-l-
Economie-sociale-et-solidaire 
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1 341 sont en 
conformité (CSE 
ou PV de carence) 
aujourd’hui.

260 sont non 
assujettis

79 ont lancé leurs 
processus

147 se sont engagés 
à lancer le processus 
avant fin octobre.

La situation de 1 827 établissements a ainsi été éclaircie fin décembre 2020, dont :
 

En mai 2020, 3735 établissements apparaissaient 
sans information liée à l’existence d’une élection 
CSE sur Wiki’t (application de l’Inspection du 
travail), malgré un effectif physique > 20 salariés.
Pour fiabiliser l’état des lieux, et avant tout accélérer 
le processus de mise en place des CSE dans 
les entreprises, le service ADSR, en charge de 
l’animation du dialogue social, a mis en place une 
action de relances, conseils et accompagnement 
des entreprises sur la mise en place de cette 
instance. L’action a nécessité la mobilisation d’une 
grande partie des agents du pôle T, tous services 
confondus, durant la période de confinement et 
post-confinement, ainsi que la mise en place d’un 
travail de fiabilisation et mise à jour hebdomadaire, 
de création d’outils, et de formation.

Le phoning réalisé auprès de presque 1 000 
entreprises (couvrant un volume plus important 
d’établissements) a démontré que la majorité des 
entreprises sans CSE, au moment de l’appel, 
méconnaissait cette instance (notamment les – de 
50 salariés). Les entretiens téléphoniques ont alors 
pris la forme d’un entretien d’information, d’appui-
conseil ou d’accompagnement, suivis de l’envoi de 
supports documentaires. Nous estimons que l’action 
a généré la mise en œuvre immédiate de près de 
400 processus d’élections CSE non-initiés, auxquels 
s’ajoutent l’accélération des processus en cours ou 
interrompus ainsi que la réception des éléments 
pour les entreprises qui ne les avaient pas transmis.

La démarche a été fortement appréciée par les 
entreprises notamment pour l’information qui leur est 
apportée individuellement, la proposition d’appui qui 
leur est faite et les premiers éléments de réponses 
qu’ils trouvent à leurs questions. Beaucoup n’avaient 
pas le réflexe d’appeler leur Unité Départementale 
Direccte.

Une projection sur les établissements non 
contactés (1595) nous permet d’évaluer qu’environ 
85%  d’entre eux soit environ 1350 établissements 
supplémentaires, seront en conformité ou non 
assujettis.
In fine, au total, nous pouvons estimer que ce sont 
près de 85 à 90 % des établissements (réalisé + 
projection) qui sont en conformité sur cette  fin 
d’année 2020. L’action a par ailleurs permis un 
contact avec un volume important d’entreprises, 

(925 entreprises contactées avec succès) et la 
constitution d’un important fichier d’interlocuteurs.
L’action a nécessité la fiabilisation des listes initiales 
d’entreprises, la création de tableaux de bord, la 
formation des agents participant à l’action, la création 
d’un guide d’entretien, la mise en place d’une boite 
institutionnelle spécifique, d’une procédure de relai 
pour l’accompagnement et réponses aux questions 
complexes, et enfin d’audioconférences de pilotage 
et suivi.

Comité économique et social (CSE)
État des lieux et relance

Le CSE est une instance unique de 
représentation du personnel composée de 
l’employeur et d’une délégation élue du personnel 
comportant un nombre de membres fixé en 
fonction de l’effectif de l’entreprise.
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1Insertion par l’Activité économique (IAE) 2  Signal conso

La Plateforme de l’inclusion

Simplifier l’accès à l’emploi des personnes qui en 
sont le plus éloignées et lever les freins qui limitent 
la croissance de l’IAE.

Ce téléservice facilite la mise en relation 
des candidats à l’emploi d’insertion avec les 
employeurs solidaires et les accompagnants 
prescripteurs (orienteurs et prescripteurs).  
Il offre aux utilisateurs un outil mutualisé pour 
simplifier les procédures, fluidifier les parcours 
d’insertion entre professionnels, renforcer la 
qualité de l’accompagnement des personnes. 

C’est une véritable place de marché de l’IAE : 
offres d’emploi par ville, candidatures en ligne, 
sourcing de profils, agrément en ligne, infolettres, 
textes officiels, forum, webinaires, outils de 
communication…

Un guichet unique, facilitateur de l’inclusion 
entre acteurs de l’IAE  

• Outil numérique d’aide à l’emploi d’insertion 
des personnes en situation fragile ; 

• Facilite l’orientation et le recrutement des 
candidats au plus proche de chez eux ; 

• Accélère la mise en relation des 
candidats avec les employeurs solidaires ; 

• Réduit les procédures administratives et 
simplifie le pilotage de l’IAE entre acteurs.

https://inclusion.beta.gouv.fr/

Signaler un problème sur le site Signal Conso 
en toute transparence avec l’entreprise !

Un  dispositif d’alerte qui permet de signaler en  
quelques  clics  des  difficultés  dans  le  domaine 
de  la consommation et d’obtenir des conseils pour 
agir.

Le parcours utilisateur se veut intuitif pour le  
consommateur. Il sera guidé par des questions 
simples au cours de son signalement et dirigé 
vers une page adaptée au type de signalement et 
fournissant les précisions nécessaires.
La plateforme est accessible depuis un téléphone 
mobile, les consommateurs pourront accéder au 
service quand ils le souhaitent et ajouter facilement 
une photo pour éviter une longue description ! 

Tous les  signalements  seront également transmis  
aux professionnels pour qu’ils puissent apporter 
une réponse rapide aux consommateurs et, 
si nécessaire, se remettre en conformité. Les  
professionnels les  plus  scrupuleux auront  en  effet  
à  cœur  d’agir  vite pour répondre  aux attentes de 
leurs clients. 

Dans certaines situations, le consommateur sera 
informé sur ses droits et sur la réglementation  
applicable  ou  orienté  vers  l’interlocuteur  adapté  
quand  la DGCCRF n’est pas compétente.

De leur côté, les enquêteurs de la DGCCRF  
exploiteront  les  signalements  pour  mieux cibler  
leurs  contrôles  et  pour  identifier  rapidement  les 
éventuelles pratiques frauduleuses émergentes et 
les faire cesser.

Un service de la DGCCRF pour mieux protéger et 
conseiller les consommateurs.

https://signal.conso.gouv.fr/

Vous avez rencontré un problème
 avec une entreprise ?

Faites un signalement
 avec Signal conso

Un service public moderne 
au service des usagers4
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Le Pôle T pilote, appuie, anime et évalue 
la politique du travail. Il veille, par l’action 
de contrôle de l’inspection du travail, à 
l’effectivité du droit du travail dans les 
entreprises.
Il assure la promotion de la qualité de vie 
au travail et la protection de la santé des 
salariés, le développement du dialogue 
social et le suivi des relations de travail.

Le Pôle C est garant de la régulation 
des marchés, de la protection des 
consommateurs et du respect des règles 
de métrologie légale. Ses missions 
opérationnelles portent sur le contrôle 
de l’équilibre des relations commerciales 

entre les acteurs économiques, la 
conduite d’enquêtes en matière de 
pratiques anticoncurrentielles, la 
réalisation de contrôles dans les 
secteurs des fruits et légumes, des vins 
et spiritueux, et dans le domaine de la 
métrologie légale. 

Par ailleurs, le Pôle C pilote et coordonne, 
au niveau régional, les missions 
garantissant la sécurité et la protection 
économique des consommateurs 
mises en oeuvre par les directions 
départementales de la protection des 
populations (DDPP).

...

Au 1er janvier 2021

Au 1er avril 2021

1  Création des 
Secrétariats Généraux 

Communs dans les 
départements

2Création de la 
DRAJES (Délégation 

régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement 
et aux sports)

3Mise en place de la 
DREETS (Direction 

régionale de l’économie, 
de l’emploi, du travail et 
des solidarités)

4Transfert de la 
gestion de la MOE 

(Service de la main 
d’oeuvre étrangère) aux 
préfectures

Calendrier

La DREETS regroupera 3 pôles métiers

Le Pôle C : Pôle Concurrence, Consommation, Répression des Fraudes et 
Métrologie, le Pôle EES : Pôle Economie, Emploi et Solidarités, le Pôle T : 
Pôle Travail, plus le secrétariat général et le service études, statistiques et 
évaluation.

Annoncée par la circulaire du 12 
juin 2019, la réorganisation du 
niveau déconcentré de l’Etat se 
met en place. Les DIRECCTE 
et les Directions Régionales 
Jeunesse et Sport, Cohésion 
Sociale fusionnent pour créer les 
DREETS.

La création de cette nouvelle 
direction régionale permettra de 
rassembler les logiques sociale 
et économique au sein des 
services déconcentrés de l’État 
et d’accélérer la transformation 

des politiques en politiques 
actives efficaces de lutte contre la 
pauvreté, de développement des 
compétences et d’intégration vers 
l’emploi.

Dans le partage des rôles, 
le niveau régional sera celui 
de l’impulsion, de l’évaluation 
des politiques publiques et de 
la coordination dans le cadre 
d’une animation fonctionnelle 
à construire avec les futures 
directions départementales 
interministérielles (DDI). 

Par ailleurs, la nouvelle entité 
régionale assurera en propre 
le pilotage et l’organisation du  
système d’inspection du travail, 
sous l’autorité du directeur 
général du travail. 
Avec l’échelon départemental 
constitué des nouvelles DDI, il 
s’agira de renforcer la cohérence 
de l’action de l’Etat autour des 
préfets.

au 1er avril elle deviendra la Direction 
Régionale de l’Économie, de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités (DREETS) 

Et la DIRECCTE en 2021 ?
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Le Pôle EES concrétise le rapprochement 
des réseaux emploi de la DIRECCTE et 
cohésion sociale de la DRJSCS.
Il couvre l’ensemble des missions 
assurées aujourd’hui par les deux 
réseaux sur un champ large, allant du 
développement économique jusqu’à la 
protection des personnes vulnérables. 

Sur le champ de l’inclusion, la fusion 
des réseaux et des équipes permet 
de constituer une réponse aux enjeux 
du service public de l’insertion et de 
la stratégie pauvreté, sans isoler les 
questions plus économiques comme le 
suivi des entreprises en difficulté ou les 
PSE (Plans de sauvegarde de l’emploi) 
ou sociales comme la tarification des 
organismes de tutelle des majeurs 
protégés. 

Du côté des départements

La création des DDETS issues de la 
fusion des unités départementales des 
DIRECCTE et des DDCS(PP).
Elles seront en charge du déploiement 
des politiques publiques notamment en 
matière de prévention et de lutte contre 
la pauvreté et l’accès à l’emploi du plus 
grand nombre.

Les missions assurées par les DDETS 
seront placées sous l’autorité :
- du Préfet pour ce qui concerne l’emploi 
et les solidarités
- du DREETS pour ce qui concerne le 
système de l’inspection du travail.
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